
Le monde municipal et les groupes environnementaux unissent leur voix afin que Québec mette en
place un programme de financement des infrastructures de prétraitement, de traitement et de
valorisation biologique des matières organiques.

Déclaration commune de l’Union des municipalités du Québec, de la Fédération Québécoise des Municipalités, de
la Communauté métropolitaine de Montréal, de la Communauté métropolitaine de Québec, du Regroupement
national des conseils régionaux de l'environnement du Québec et d’Action RE-buts.

En novembre 2007, les membres de la Commission des transports et de l’environnement de l’Assemblée
nationale décidaient de se livrer à une réflexion sur quelques enjeux liés à la gestion des matières résiduelles
pour recommander aux autorités compétentes des pistes d’action afin de réactualiser la Politique québécoise de
gestion des matières résiduelles 1998-2008.

Dans son rapport de consultation remis en juin 2008, la Commission des transports et de l’environnement
recommandait au ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs de fixer un échéancier
pour arriver à l’objectif d’enfouissement « zéro » des matières organiques, en s’assurant d’utiliser les
technologies appropriées et de respecter les particularités régionales. La Commission précise également dans
son rapport que cet échéancier devra prévoir les ressources nécessaires, par exemple, en mettant sur pied un
programme de financement des infrastructures de valorisation.

Étant donné l’urgence d’agir en ce qui a trait au traitement et à la valorisation des matières organiques et
l’importance d’adopter une nouvelle politique québécoise de gestion des matières résiduelles pour la période
2009-2019, l’Union des municipalités du Québec, la Fédération Québécoise des Municipalités, la Communauté
métropolitaine de Montréal, la Communauté métropolitaine de Québec, Action RE-buts et le Regroupement
national des conseils régionaux de l'environnement du Québec unissent leur voix pour demander au
gouvernement de donner suite à cette recommandation.

Plus précisément, il est demandé au gouvernement :

 d’instaurer un programme d’infrastructures servant à financer la construction des équipements de
prétraitement, de traitement et de valorisation des matières organiques afin de détourner de
l’élimination un minimum de 60 % des matières organiques d’ici la fin de 2012;

 que ce programme de financement permette d’implanter des technologies de valorisation des matières
organiques qui respectent à la fois la protection de l’environnement et les particularités régionales;

 que ce programme de financement prenne en compte une capacité de détournement pouvant être
supérieure au 60 % prévu dans l’actuelle politique afin d’arriver, à terme, à un objectif tendant vers le
« zéro » élimination des matières organiques;

 que la possibilité d’ajouter les matières organiques issues des ICI soit également prise en compte dans
le calcul des quantités à traiter et à valoriser si la municipalité concernée souhaite présenter un plan
intégré de traitement et de valorisation des matières organiques de son territoire.

Ce programme de financement permettrait d’atteindre progressivement les objectifs de valorisation des matières
organiques fixés par le gouvernement. Il pourrait également prendre en compte le coût des études nécessaires
au choix des technologiques ainsi que les programmes de sensibilisation qui devront être mis en place.
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